
PRET POUR TRAVAUX PERMETTANT LE MAINTIEN A DOMICILE DES 
GRANDS INFIRMES ACCORDE PAR LES CCI / CIL. 
 
 
 
 
Bénéficiaire 
 

 
Personne physique (propriétaire occupant, bailleur ou locataire) 
handicapées. 
 

Montant du prêt  
 
9 600 € par logement dans la limite de 50 % du coût des travaux, avec 
majoration possible. 
 

Taux  Consulter la CCI ou la CIL. 

Durée Consulter la CCI ou la CIL. 

Conditions 

 
- nécessité de l’avis préalable des organismes suivants : 

o AFM (association française contre la myopathie) 
o ALGI (association pour le logement des grands infirmes) 
o CICAT (centre d’information et de conseil sur les aides 

techniques) 
o CNPSA (centre national pour la promotion sociale des 

aveugles) 
o Pact-Arim 
o UNPSDA (union nationale pour la promotion sociale des 

déficients auditifs) 
- si le bénéficiaire est salarié d’une entreprise du secteur privé non 

agricole, il a la possibilité de bénéficier en complément, sous 
réserve de l’accord préalable des organismes visés ci-dessus, d’un 
prêt PASS-Travaux. 

 

Où s’adresser : 
 

 
COLOC 
18, rue Blatin 
63 000 Clermont-Ferrand 
Tél. 04.73.29.43.43 
 
CCI Clermont-Ferrand/Issoire 
148, Bd Lavoisier  
63 000 Clermont-Ferrand 
Tél. 0810.811.266 
 
CCI Riom 
6 rue du Commerce - BP 7 
63201 Riom 
Tél: 04.73.33.74.74 
 
CCI Thiers 
Av. du Général De Gaulle - BP 90 
63 307 Thiers Cedex  
Tél. 04.73.51.66.50 
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